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Invitation presse 
 

Lutte contre la vie chère 

Signature de l’accord Bouclier Qualité-
Prix 2019 

 

Le dispositif Bouclier Qualité Prix (BQP) a été l'un des premiers outils de la loi du 20 

novembre 2012, relative à la régulation économique outre-mer. Rendu opérationnel dès le 

mois mars 2013, il s’agit d’un accord de modération de prix portant sur des produits de 

grande consommation.  

Le préfet de la Martinique, le président du syndicat des grossistes et distributeurs 

alimentaires et l’AMPI présenteront l’accord conclu pour cette année 2019, ce jeudi 28 

mars, en préfecture. 

 

Les médias sont invités à assister à la signature et à la présentation 

de l’accord BQP 

Jeudi 28 mars 2019 à 15h, en préfecture (Salle Schoelcher) 


